
d'entre eux qui en sont membres. D'autre 
part, la contribution apportée par les 
pays de l'Alliance au maintien de la sécu-
rité internationale et de la paix mondiale 
est reconnue comme étant d'une grande 
importance. 

Les membres de l'Alliance estiment 
que leur volonté d'unir leurs efforts pour 
assurer la défense commune leur fait obli-
gation de maintenir et améliorer l'efficacité 
de leurs forces, chaque pays devant sup-
porter, en fonction du rôle qu'il assume 
dans la structure de l'Alliance, sa juste 
part des charges assurant la sécurité de 
tous. Inversement, ils considèrent que rien 
ne doit être accepté à l'occasion de négo-
ciations en cours ou à venir qui puisse 
diminuer cette sécurité. 

Les Alliés sont convaincus que pour 
atteindre les buts qui leur sont communs, 
il leur faut maintenir entre eux une étroite 
consultation et un esprit de coopération et 
de confiance mutuelle, et promouvoir ainsi 
les conditions nécessaires pour la défense 
et favorables pour la détente, lesquelles 
sont complémentaires. Dans l'esprit d'ami-
tié, d'égalité et de solidarité qui carac-
térise leurs rapports, ils sont fermement 
résolus à se tenir pleinement informés et à 
renforcer la pratique de consultations 
franches et en temps opportun, par tous les 
moyens qui pourraient être appropriés sur 
les questions touchant leurs intérêts com-
muns en tant que membres de l'Alliance, 
en tenant compte de ce que ceux-ci peuvent 
être influencés par des événements surve-
nant dans d'autres parties du monde. Ils 
désirent veiller également à ce que leurs 
rapports essentiels sur le plan de la sécu-
rité s'appuient sur des relations politiques 
et économiques harmonieuses. En particu-
lier, ils s'attacheront à écarter les sources 
de conflit entre leurs politiques économi-
ques et à encourager entre eux la coopé-
ration économique. 

Ils rappellent qu'ils ont proclamé leur 
attachement aux principes de démocratie, 
de respect des droits de l'homme, de jus-
tice et de progrès social, fruits de leur 
héritage spirituel commun, et ils déclarent 
leur intention de développer et approfondir 
la mise en oeuvre de ces principes dans leur 
pays. Ces principes interdisant, par leur 
essence même, tout recours à des méthodes 
incompatibles avec la promotion de la paix 
dans le monde, ils réaffirment que leurs 
efforts, tendant à préserver leur indépen-
dance, à maintenir leur sécurité et à amé-
liorer le niveau de vie de leurs peuples, 
excluent toute agression contre qui que ce 
soit, ne sont dirigés contre aucun autre 
pays et visent à l'amélioration générale des 
relations internationales. En Europe, leur 
objectif demeure la recherche de l'entente 
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Dans la salle de conférence de la réunion 
ministérielle de l'OTAN à Ottawa, le secré-
taire général, M. Joseph Luns, plaisantant 
avec le secrétaire d'Etat américain, 
M. Henry Kissinger, semble lui reprocher 
d'être en retard pour la cérémonie. 

et de la coopération avec tous les pays du 
continent. Dans le monde, chacun d'entre 
eux reconnaît l'obligation d'aider les pays 
en voie de développement. Il est de l'intérêt 
de tous que chaque pays bénéficie du pro-
grès technique et économique dans un 
système mondial ouvert et équitable. 

Ils reconnaissent que la cohésion de 
l'Alliance a trouvé son expression non 
seulement dans la coopération entre les 
gouvernements des pays membres, mais 
aussi dans les libres échanges de vues en-
tre les représentants élus des peuples de 
l'Alliance. En conséquence, ils se déclarent 
prêts à promouvoir le renforcement des 
liens entre les parlementaires. 

A l'occasion du 25e anniversaire de sa 
signature, les membres de l'Alliance réaffir-
ment leur attachement aux buts et aux 
idéaux du Traité de l'Atlantique Nord. 
Les pays membres tournent leurs regards 
vers l'avenir, certains que la vitalité et la 
créativité de leurs peuples sont à la mesure 
des défis qui les attendent. Ils se déclarent 
convaincus que l'Alliance de l'Atlantique 
Nord continue de jouer un rôle essentiel 
dans la paix durable qu'ils sont résolus à 
édifier. 
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